
 

 

 
 
 

 
EN COLLABORATION AVEC 

 
 

  
 
 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

POUR DIFFUSION IMMEDIATE  
 

 
La 4e édition du Gala Prix Distinction nous invite à 

vivre la passion des entrepreneurs d’ici 
 
 
Repentigny, le 1

er
 février 2012 - La Chambre de commerce Pierre-Le Gardeur de Repentigny, la 

Chambre de commerce de L’Assomption et la Jeune Chambre d’affaires et de professionnels 

Lanaudière ont lancé officiellement aujourd’hui en point de presse l’invitation aux entreprises 

de soumettre leur candidature pour le Gala Prix Distinction 2012 de la MRC de L’Assomption 

qui aura lieu le 27 avril prochain. 

 

Les chambres en ont également profité pour dévoiler la thématique de cet important 

événement. En effet, c’est sous le thème « Le feu sacré » que le 4
e
 Gala Prix Distinction mettra 

en lumière les entreprises méritantes de la MRC L’Assomption.  

 

« Nous voulons faire vivre à notre communauté la passion qui anime les entrepreneurs d’ici et 

mettre en lumière leur travail », annonçait monsieur Peter Fogarty, président de la Chambre 

de commerce Pierre-Le Gardeur de Repentigny.  

 

Au total, dix prix seront remis parmi les catégories suivantes :  

 

- Démarrage d’entreprise 

- Commerce 

- Entreprise de service 

- Entreprise touristique ou culturelle 

- Développement de la main-d’œuvre 

- Entreprise manufacturière (1 à 10 employés et 11 employés ou plus) 

- Relève d’entreprise (nouvelle catégorie) 

 

« En plus de ces 8 catégories, le jury remettra un prix Grand bâtisseur, à un entrepreneur qui a 

contribué de façon importante au développement économique de notre région ainsi qu’un prix 



 

 

Coup de cœur du jury », mentionnait monsieur Mario Morais, président du CLD de la MRC de 

L’Assomption.    

 

Pour sa part, monsieur Jean-Philippe Simard, président de la Jeune chambre d’affaires et de 

professionnels Lanaudière, souligne que ce gala est une tribune exceptionnelle pour les 

entreprises de par sa couverture médiatique et la grande visibilité qu’il leur offre.  

 

Les entrepreneurs ont jusqu’au 16 mars pour remplir le formulaire d’inscription qu’ils 

trouveront sur les sites Internet de chacune des chambres de commerce. Monsieur Claude 

Ouellet, président de la Chambre de commerce de L’Assomption, explique le processus 

d’évaluation des candidatures : « Un jury composé d’acteurs du milieu économique évaluera 

d'abord les dossiers et rencontrera ensuite les candidats avant de déterminer les 

lauréats. Chacune des parties de l’évaluation comptera donc pour 50%. » 

 

Partenaire majeur et président d’honneur de l’événement, monsieur Alain Raîche, directeur 

général de la Caisse Desjardins Pierre-Le Gardeur, réitère le soutien de Desjardins au 

développement économique local et incite les entreprises à profiter de cet événement et à 

venir partager leur passion entrepreneuriale.  
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Pour information :  

 

Chambre de commerce Pierre-Le Gardeur de Repentigny 

Tél : 450.581.3010  Télécopieur : 450.581.5069 

 

Jeune chambre d’affaires et de professionnels Lanaudière 

Tél. : 450.585.0010  Télécopieur : 450.585.9947 

 

Chambre de commerce de L’Assomption 

Tél. : 450.589.2405  Télécopieur : 450.589.9455 

 

CLD de la MRC de l’Assomption 

Tél. : 450.654.6488  Télécopieur : 450.654.9823 

 

 

Présidence d’honneur et partenaire majeur :   



 

 

 


